
Distinction internationale

Roland Mack reçoit la médaille « Pro Merito »
du Conseil de l’Europe
10 mars 2026

Roland Mack, fondateur et propriétaire d’Europa-Park, en compagnie du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe

Alain Berset pour la remise officielle de la médaille « Pro Merito »

Roland Mack, fondateur et propriétaire d’Europa-Park,

a été décoré de la médaille « Pro Merito » du Conseil

de l’Europe. Cette distinction lui a été remise par le

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe Alain Berset

lors d’une cérémonie officielle. Avec la médaille « Pro

Merito », le Conseil de l’Europe honore des

personnalités qui se sont distinguées par leur

engagement en faveur des valeurs européennes, de la

cohésion sociale et du dialogue international. Lors de

la cérémonie, Roland Mack était accompagné de son

épouse Marianne Mack et de son fils Michael Mack,

consul honoraire de France pour Fribourg-en-Brisgau

et Tübingen.

Cette distinction récompense l’ensemble de la carrière

entrepreneuriale de Roland Mack ainsi que son

engagement de longue date en faveur de la

coopération européenne. Figure emblématique du

secteur des loisirs et du tourisme, Roland Mack a fait

d’Europa-Park un modèle à l’échelle internationale,

contribuant ainsi à renforcer durablement l’attractivité

touristique de l’Europe. Par ailleurs, il s’engage depuis

plusieurs décennies pour le dialogue interculturel et le

Europa-Park GmbH & Co Mack KG • Siège : Rust • Société enregistrée au tribunal d'instance de Fribourg-en-Brisgau sous le
numéro HRA 703127 • Numéro TVA DE815405727 • Sociétaire à responsabilité personnelle : Mack International GmbH •
Siège : Rust • Société enregistrée au tribunal d'instance de Fribourg-en-Brisgau sous le numéro HRB 400325 • Présidents-
directeurs généraux : Dr.-Ing. h. c. Roland Mack, Dipl.-Wirt.-Ing. Jürgen Mack, Dipl.-Betriebswirt (FH) Michael Mack, Dipl.-
Hôtelier HF/SHL Thomas Mack, Architektin M.A. Ann-Kathrin Mack 

1



développement de partenariats transfrontaliers.

Alain Berset, Secrétaire Général du Conseil de

l’Europe, a déclaré : « La médaille ‘Pro Merito’ du

Conseil de l’Europe a déjà été décernée à des juges,

des personnalités politiques, des scientifiques et des

architectes mais jamais encore à un entrepreneur.

Nous sommes fiers de la remettre à quelqu’un qui

contribue concrètement à façonner l’Europe. »

Roland Mack s’est réjoui : « Je suis très reconnaissant

de recevoir cette distinction. Pour moi, l’Europe est

bien plus qu’un espace géographique : c’est une idée

qui vit à travers les rencontres, la diversité et les

valeurs communes. Si nous parvenons à rassembler

des personnes de différents pays et à susciter leur

enthousiasme les unes pour les autres, alors nous

apportons une contribution importante à la cohésion

de notre société. »

Roland Mack, fondateur et propriétaire d’Europa-Park, en

compagnie du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe Alain

Berset pour la remise officielle de la médaille « Pro Merito »

Roland Mack, aux côtés de son épouse Marianne et de son fils

Michael (associé-gérant d’Europa-Park et consul honoraire de

France pour Fribourg-en-Brisgau et Tübingen), en compagnie

d’Alain Berset
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